
31 décembre 2021

Covid-19 : Critères d’éviction des personnels

Contact d’un cas Cas positif asymptomatique 
(pas de signe) ou 

cas positif pauci-symptomatique 
(par ex. : rhinorrhée, mal à la gorge)

Cas positif 
symptomatique

(fièvre, signes respiratoires  
(toux) ou troubles digestifs)

Asymptomatique Symptomatique Tension hospitalière Éviction 10 jours

Pas d’éviction
et dépistage 

à J0 et J7

Éviction en 
attendant 
résultat 

dépistage

Oui Non 

Pas d’éviction Éviction 10 jours  
Si PCR négative ou 

CT> 33 à J7 :  
reprise possibleréférence : note DRH / DPQAM du 31/12/2021


